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La Ville du Passage d’Agen se mobilise pour contribuer à l’aide 
d’urgence apportée au peuple ukrainien. 
 
L’équipe municipale a d’ores et déjà décidé d’accueillir une famille 
avec des enfants dans la Résidence Autonomie de Burges. Une action 
similaire à celle mise en place lors du conflit en Syrie. 

De plus, le Maire a pris contact avec un bailleur social afin qu’un 
appartement de la Commune soit dédié à l’accueil d’une famille 
Ukrainienne. 

 
Par ailleurs, un grand nombre de Passageoises et de Passageois se 
demande comment aider le peuple Ukrainien.  

Les élus et l’accueil de la Mairie sont sollicités par des habitants de la 
Commune qui sont prêts à faire un don financier, à accueillir des 
familles ou à collecter des produits de première nécessité.  

L’équipe municipale souhaite leur apporter des informations et leur 
communiquer des éléments qui leur permettraient de rejoindre une 
mobilisation nationale. 

 

L'aide aux Ukrainiens peut passer : 

⇒ par l'accueil :  
 

• Les particuliers qui souhaiteraient accompagner des ressortissants 
ukrainiens peuvent se signaler sur le site Internet de la Préfecture 
de Lot et Garonne qui leur est dédié : 
https://parrainage.refugies.info/   



 

 

Cette plateforme a vocation à recenser des initiatives d’aide de 
différentes natures (insertion professionnelle, éducation, 
rencontres/loisirs), et en particulier les initiatives d’hébergement 
solidaire.  

Les particuliers volontaires seront mis en relation à cette fin avec 
des associations qui les orienteront. 

 

⇒ les dons financiers : 

Les Passageoises et les Passageois qui souhaiteraient contribuer à 
l’appel à la générosité publique peuvent se rapprocher des 
organismes suivants : 

• La Protection civile, organisme agréé pour des crises de telle 
ampleur https://www.protection-civile.org/ 

• La Croix Rouge  https://www.croix-rouge.fr/ 

• La Fondation de France https://dons.fondationdefrance.org/ 

• Les associations caritatives et humanitaires dédiées :  

o le Secours populaire https://don.secourspopulaire.fr/ukraine/ 

o le Secours catholique https://www.secours-catholique.org/ 

 

⇒ les dons en nature 

La Ville du Passage d’Agen dans le cadre de son partenariat avec la 
Croix Rouge, recommande fortement d’éviter, pour l’instant, les dons 
en nature (vêtements, médicaments, produits d’hygiène, 
alimentation…) en raison des difficultés croissantes de logistique, 
d’acheminement et de distribution sur le territoire ukrainien. 
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